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NORME NF S61-937

UN PEU D’HISTOIRE…

En 1970, suite à l’incendie du « Dancing 5/7 » en Isère faisant état de 146 victimes, de nouvelles 
réglementations concernant les issues de secours sont mises en place. Le premier verrou électrique 
pour issue de secours apparaît en 1972. Équipé d’un pêne à galet rétractable, ce verrou devenu 
DAS au sens de la norme NF S61-937 en 1990 a suivi les nombreuses évolutions technologiques.

LA NORME NF S61-937:1990

Définition
La présente norme a pour objet de fixer les conditions générales 
de fonctionnement et les caractéristiques particulières 
d’aptitude à la fonction des Dispositifs Actionnés de Sécurité 
(D.A.S.) des Systèmes de Sécurité Incendie (S.S.I).

Un D.A.S est un dispositif commandé qui, par changement 
d’état, participe directement et localement à la mise en 
sécurité des personnes dans un bâtiment ou un établissement.

Champ d’application
Les systèmes D.A.S ont pour objectif principal d’assurer 
la sécurité contre les risques d’incendie et de panique par 
leurs fonctions de compartimentage, de désenfumage ou 
d’évacuation.

FONCTIONNEMENT D’UN D.A.S POUR ISSUES DE SECOURS

Le fonctionnement d’un Dispositif Actionné de Sécurité destiné aux issues de secours
Le passage en position de sécurité se fait par une commande à rupture de la tension d’alimentation du déclencheur 
électromagnétique. Elle doit se faire en moins d’une seconde et être obtenue même si une force, dont la valeur peut 
atteindre 1 000 N (environ 100 kg), est appliquée perpendiculairement à n’importe quel endroit du vantail équipé (dans 
le sens de l’évacuation).

La télécommande de déverrouillage de chaque bloc-porte doit être à rupture directe de la tension qui alimente le 
déclencheur électromagnétique du dispositif.

Définition de la Sécurité Positive
L’organe de verrouillage de la porte doit être alimenté en permanence.

En cas de défaillance de l’alimentation ou coupure du câble l’alimentant, la fiche 14 de la norme NF S61-937 impose la 
mise en sécurité du verrou afin de libérer la porte. On parle d’alimentation à sécurité positive ou rupture de courant.

Sécurité
incendie



LES DIFFÉRENTS TYPES DE D.A.S SELON LA NORME

La norme NF S61-937 prévoit des spécifications et des exigences différentes selon le type de D.A.S utilisé.  
Chacun de ces dispositifs est donc classé selon sa fonction, son mode de commande, son mode de fonctionnement, … 
Une fiche spécifique est consacrée à chaque type de D.A.S, afin de caractériser les obligations qu’il se doit de respecter, 
les options qui peuvent lui être ajoutées et les prescriptions relatives à ce D.A.S en particulier.

Au total, 14 fiches sont présentées dans l’annexe A de la norme.

NORME EN 1125
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CHOIX DU TYPE DE FONCTION1
 �COMPARTIMENTAGE  

Clapets, Portes résistant au feu.

 �DÉSENFUMAGE 
�Volets, Ouvrants en façade.

 �ÉVACUATION 
Dispositifs de déverrouillage pour issues de secours.

POSITION D’UTILISATION2
�Position de sécurité 
La position de sécurité de chaque D.A.S est définie dans la fiche le concernant,  
figurant en Annexe A de la norme.

Position d’attente 
État dans lequel le D.A.S est prêt à passer à la position de sécurité. Les positions 
d’attente sont précisées dans les fiches figurant en Annexe A de la norme.

CHOIX DU MODE DE COMMANDE3
 �D.A.S télécommandé  

D.A.S nécessitant un ordre extérieur pour passer en position de sécurité.

 �D.A.S auto-commandé 
�D.A.S ne nécessitant pas d’ordre extérieur pour passer en position de sécurité.

 �D.A.S télécommandé et auto-commandé 
D.A.S qui correspond aux 2 modes de contrôle de commande.



LES DIFFÉRENTS TYPES DE D.A.S SELON LA NORME (suite)

NORME NF S61-937

CHOIX DU MODE DE BLOCAGE
EN POSITION DE SÉCURITÉ5

 �Blocage intrinsèque  
Il est simplement obtenu par l’action permanente des forces ou des couples 
associés à l’énergie de fonctionnement d’un D.A.S à l’énergie intrinsèque.

 �Blocage par verrouillage 
�Il nécessite l’existence d’un dispositif mécanique empêchant le D.A.S de quitter sa 
position de sécurité.

CHOIX DU MODE DE FONCTIONNEMENT4
 �D.A.S alimenté  

D.A.S nécessitant une énergie de fonctionnement extérieure : soit confondue avec 
l’énergie de télécommande soit indépendante.

 �D.A.S autonome 
�D.A.S dont l’énergie est délivrée par une alimentation de sécurité incorporée.

 �D.A.S à énergie intrinsèque 
D.A.S dont l’énergie de fonctionnement est délivrée à partir d’un système à 
énergie potentiellement mécanique incorporée.

4
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LES ISSUES DE SECOURS

Il est également possible de classer les Dispositifs Actionnés de Sécurité par type d’issue de secours sur laquelle ils 
sont installés.

Porte d’issue de secours intérieure
Située à l’intérieur d’un bâtiment, elle est battante dans un seul sens de circulation et se 
situe sur le chemin d’évacuation.

Porte d’issue de secours extérieure
Située à l’extérieur, elle rend hermétique le bâtiment de l’extérieur vers l’intérieur.  
Celle-ci reste libre de manœuvre de l’intérieur vers l’extérieur, elle est à simple action 
avec un ou deux vantaux.

Porte de compartimentage
Située à l’intérieur d’un bâtiment, elle a pour fonction d’isoler deux zones entre elles. 
Celle-ci est libre de manœuvre dans les deux sens de circulation, à simple action 
(ouverture dans un sens) ou à double action (va-et-vient) avec un ou deux vantaux.  
Elle se situe sur le chemin d’évacuation.

Porte de contrôle d’accès entrant
La porte de contrôle d’accès entrant permet de gérer et de contrôler l’entrée depuis l’extérieur 
à l’aide d’un module extérieur et d’un contrôle d’accès (badge, digicode, ...).

CRITÈRES DE TEST DE LA NORME

Des caractéristiques de test sont communes à tous les D.A.S, quelle que soit leur classification et leur utilisation.  
Il s’agit là de critères impératifs à respecter :

• �Le passage d’une position d’attente à la position de sécurité du D.A.S et son maintien dans cette position constituent 
ses fonctions prioritaires,

• �Un D.A.S ne doit pas pouvoir quitter une position de sécurité sans ordre,
• �Le D.A.S doit être capable d’assurer toutes ses fonctions de sécurité après avoir été soumis à une température 

ambiante de 70°C pendant 1h,
• �La commande électrique de passage en position de sécurité du D.A.S doit se faire sous une Très Basse Tension 

de Sécurité (T.B.T.S) ou une Très Basse Tension de Protection (T.B.T.P).

VUE DE FACE
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ANNEXE A – FICHE SPÉCIFIQUE N°XIV

La fiche spécifique N°XIV de l’Annexe A de la norme NF S61-937 présente les caractéristiques générales des Dispositifs 
de verrouillage électromagnétiques pour issue de secours.

Définition
On parle ici de dispositifs télécommandés comportant un déclencheur électromagnétique, permettant le verrouillage des 
issues de secours tout en pouvant assurer le déverrouillage rapide et sûr en cas de besoin.

Type de fonction
Évacuation.

Position d’utilisation
Position de sécurité : Issue déverrouillée
Position d’attente : Issue verrouillée

Mode de commande 
D.A.S télécommandé.

Mode de fonctionnement 
D.A.S à énergie intrinsèque.

Obligations 
Puissance consommée par le D.A.S inférieure à 3,5 W.
Télécommande par interruption directe de la tension d’alimentation du déclencheur électromagnétique.

Options 
Contact de position de sécurité.
Contact de position d’attente.
Contact destiné à être relié à une U.G.C.I.S

Prescriptions particulières 
Le passage automatique en position de sécurité du dispositif de verrouillage doit se faire en un temps inférieur à  
1 seconde.
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LES DIFFÉRENTS TYPES DE SYSTÈMES DE VERROUILLAGE

LE PROCÈS VERBAL D’ESSAI

Les essais réalisés dans des laboratoires officiels et  agréés 
à la demande des fabricants donnent lieu à un procès-verbal 
d’essai (P.V d’essai). Celui-ci justifie des performances d’un 
produit en matière de tenue mécanique,  comportement au 
feu, isolation acoustique, résistance à l’effraction, ...

Les procès-verbaux délivrés à la suite de ces essais justifient 
uniquement  des performances des montages  réalisés avec 
l’ensemble des matériaux et  des accessoires décrit dans le 
procès-verbal.

La fermeture 
anti-panique

La ventouse Le verrou

Fonctionnement

• �Barre anti-panique 

• �Système de blocage 
intégré à la barre

• �Électro-aimant fixé  
sur le bâti de la porte

• �Contre-plaque fixée 
sur la porte

• �Électromécanique 
ou motorisé

• �Fonctionne sur le principe 
d’une serrure à pêne 
positionné sur le bâti 
de la porte

• ��Gâche positionnée 
sur le vantail de la porte

Type de porte 1 ou 2 vantaux

NORME NF S61-937
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LES PRODUITS JPM CERTIFIÉS NF S61-937

JPM offre une gamme complète de dispositifs de verrouillage électromagnétiques pour issue de 
secours certifiés NF S61-937.

Innovante et performante, la Fluid Control offre une 
gestion des issues de secours sur-mesure en accord avec 
les réglementations en vigueur et selon chaque besoin  : 
contrôle de sortie et/ou d’entrée.

Elle offre une très haute résistance à l’effraction de 1500 kg 
pour une version 3 points, tout en assurant une évacuation 
optimale par sa fonction barreur anti-panique.

Les ventouses Sécuritron sont particulièrement fiables et faciles à installer. Elles s’utilisent en intérieur 
et extérieur, la large gamme proposées (en applique, à mortaiser, à cisaillement) permet de répondre à 
chaque configuration de porte.

Les verrous à mortaiser D.A.S JPM sont des dispositifs électromécaniques destinés 
à renforcer la sécurité d’une issue de secours équipée d’un seul point de fermeture 
mécanique. Ils s’utilisent sur portes simple action avec le VE5000 ou double action en 
utilisant le VE6000.

NF S61-937
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POURQUOI UTILISER UN D.A.S ?

Les Dispositifs Actionnés de Sécurité sont des éléments présentant de nombreux avantages dans tout type de situations  :

• �Gérer un flux de personnes (Ex : tribunaux, aéroports, administrations),
• �Protéger des biens (Ex : musées, centres commerciaux, bâtiments tertiaires),
• �Lutter contre la malveillance (Ex : cinémas, hôpitaux, universités).

NORME NF S61-937

LES ACCESSOIRES ASSOCIÉS AUX PRODUITS NF S61-937

Le Terminal d’Issue de Secours (T.I.S) 
Un dispositif d’urgence autonome avec alarme de dissuasion pour limiter les abus de sorties non 
autorisées. Il est destiné à équiper les portes d’issues de secours isolées ou voies d’évacuation de 
locaux sensibles, contrôlées en sortie. Associé à un élément de verrouillage D.A.S pour issue de 
secours, il est idéal pour les portes isolées ou les locaux sensibles, contrôlées localement en sortie.  
Il est raccordable à un système d’alarme type détection incendie..

Le boîtier bris de glace 
Un accessoire qui permet de déclencher l’ouverture rapide de tous les D.A.S. Il dispose d’un 
système de réarmement.



An ASSA ABLOY Group brand

Services Administratifs
10 avenue de l’Europe
CS 50024 Sainte Savine
10304 Troyes Cedex

Administration des Ventes
Tél. : + 33 (0)1 39 46 11 66

Relation Technique Clients
Tél. : + 33 (0)1 39 46 11 66www.jpm.fr

Bureaux, écoles, hôpitaux, centres commerciaux… Comment sécuriser ces bâtiments 
sensibles, tout en protégeant leurs utilisateurs ? JPM est là !

Marque française de référence, JPM apporte des réponses performantes et innovantes 
aux problématiques spécifiques du secteur tertiaire. Sa force : des solutions 
visionnaires, adaptées aux demandes les plus exigeantes, alliant intelligemment 
mécanique et électronique.
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